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A l'attention de:

Mmes et MM. les Maires et Présidentes d'Étainssements Publics lntercommunaux,

Mmes et MM. les DGS et Secrétaires de Mairie.

TAUX DES COTISATIONS
DU CENTRE DE GESTION ET

TARIFS DES SERVICES FALCUTATIFS
Date d‘effet : 1er janvier 2019

  

1) TAux DES COTISATION

Chaque année, le Conseil d’administration du Centre de Gestion est appelé à fixer le taux de

la cotisation des collectivités affiliées à notre Centre. Compte tenu de la nécessité de

poursuivre la prise en compte des contraintes financières des collectivités, le Conseil

d’administration, en date du 29/11/2018, a décidé de maintenir en 2019, le taux de

cotisation des collectivités affiliées au Centre de Gestion à :

1,55%

Se décomposant, pour rappel, en 0,80% pour la cotisation obligatoire et 0,75% pour la

cotisation additionnelle. Je vous rappelle que l’accès à l’application de déclaration des

cotisations se fait via l’adresse internet : https :Mcotis.cdg04.net.

Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez contacter Madame Céline JEANNE, de 09 h 00 à 17 h

00 par téléphone au 04 92 70 13 14 ou par mail à c.jeanne@cdgo4.fr ou Monsieur Jordan FAUS de 09 h 00 à 17

h 00 (sauf les mercredi après-midi) par téléphone au

04 86 22 06 44 ou par mail à j.faus@cdgo4.fr.
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TARIFS DES SERVICES FALCUTATIFS

Le Conseil d'Administration du Centre de Gestion a examiné, lors de sa réunion du 29

novembre 2018, les tarifs des divers services facultatifs proposés aux collectivités.

Les tarifs des services facultatifs restent inchangés en 2019.

SERVICE INTERCOMMUNAL DE MEDECINE PROFESSIONNELLE ITARIFS INCHANGES

/ pour les collectivités et établissements territoriaux affiliés : 54 €par agent.

— facturation des absences aux visites non excusées ou non remplacées:

45 € par visite à partir de la 2ème absence dans l’année.

\/ pour les collectivités et établissements territoriaux non affiliés : 70€par agent.

- facturation des absences aux visites non excusées ou non remplacées : 70 € par visite

à partir de la 2ème absence dans l’année,

pour le cas la collectivité » territoriale n’aurait ni remplacé l’agent, ni informé

préalablement le service Simpro au moins 48h ouvrables avant la date programmée.

J intervention personnel médical dans le cadre de I'Action Médicale en milieu de travail :

30 €/heure de présence sur le terrain et d’établissement du rapport

en cas de dépassement du tiers du temps consacré aux visites médicales des agents de la

collectivité. Seront pris en compte la présence sur site et le temps éventuel de travail

administratif préparatoire ou consécutif.

SECRETARIAT DE LA COMMISSION DE REFORME I TARIFS INCHANGES

»/ pour les collectivités et établissements territoriaux non affiliés : 134 €par dossier.

SECRETARIAT DU COMITE MEDICAL Z TARIFS INCHANGES

\/ pour les collectivités et établissements territoriaux non affiliés : 87€par dossier.

SERVICE INTERCOMMUNAL D'HYGIENE ET SECURITE AU TRAVAIL I TARIFS INCHANGES

\/ part fixe de la cotisation :300 €.

\/ Part variable de la cotisation : 0,12% de la masse salariale telle qu’elle est prise en compte

pour le calcul de la cotisation obligatoire au CDG.

<
\

intervention ACFI : 90 € par demi-journée d’intervention

Une demi—journée correspond à maximum 4 heures. Seront pris en compte dans le forfait, la

présence sur site et le temps éventuel de travail administratif préparatoire ou consécutif.
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PAIES INFORMATISEES I TARIFS INCHANGES

/ droit d’adhésion 110€

f pour les collectivités affiliées et les agents dont la gestion relève du Centre de Gestion, par

agent et par an :105 €

J pour les collectivités non affiliées et les agents dont la gestion ne relève pas du Centre de

Gestion, par agent et par an :115 €

SERVICE INTERCOMMUNAL D’AIDE AU CLASSEMENT ET A LA VALORISATION DES

ARCHIVES î TARIFS INCHANGES

\/ 340 € par journée d’intervention.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement

complémentaire.

A Volx, le 03/12/2018

 

Claude DOMEIZEL,

Président du Centre de Gestion

des Alpes—de-Haute-Provence,

Membre honoraire du Sénat.
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